
    

202 3  DAE  170  Convention  avec  la  Métropole  de  Rouen  Norman die  dans  le
cadre  de  l’étude  de  l’Enten te  Axe  Seine  pour  la  définition  d’une  stra tégie  de
tourisme  culturel  et  créa t if

 

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  général  des  collectivités  terri toriales,  

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du  ………………………. par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  demand e  l’autorisa t ion  de  signer  la  convention  avec  la  Métropole
de  Rouen- Norman die  dans  le  cadre  de  l’étude  de  l’Enten te  Axe  Seine  pour  la
définition  d’une  stra tégie  de  tourisme  culturel  et  créa t if  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Frédé ric  HOCQUARD  au  nom  de  la  1 ère

Commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  Métropole  de
Rouen- Normandie  la  convention  dans  le  cadre  de  l’étude  de  l’Enten te  Axe  Seine.
Le  texte  de  cet te  convention  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  2  :  La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  pour  l’exercice  2023,  et  les  exercices
suivants ,  sous  réserve  de  la  décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des
crédits .  


